
Ce qu'il y a de particulier, c'est qu'il > été dénoncé par il tronra une mare de sang, a la place où la malbeurense 
desco-déteous a la maison d'arrêt de Lille, à qui il avait i béte était tombée, sous les coups de son bourreau. Il es t 
fait des confidences : uu certain Houwels et un prévenu prononcé contre le domestique une peine de i jours de 
qui avait bénéficié d'une ordonnance de non lieu el 
qui, retiré a Paris, avait écrit au juge d'instruction en 
• m donnant de nombreux détails. 

M. le Président donne lecture à l'audience de cette let
tre : cet ancien détenu L . . . , raconte entre autres choses 
que Al lard et De vos devaient à une date déterminée, à 
minuit, faire un cour dans l'établissement de la Société 
anonyme de peignage, rue de Tourcoing a Koubaix ; ils 
se proposaient d'aller à l'intérieur de T'usine et, de la, 
jeter des balles de laines qui auraient été recueillies sur 
une voiture attendant au debors. L . . . ajoutait qu'il avait 
éventé ce complot en reconnaissance de ce qu'il devait â 
l'ancien propriétaire de l'établissement, il. Morel, son 
parent. 

La lettre relataitaussi les confidences faites par Allard 
relativement au vol de Messine. 

Allard soutient toujours qu'il n'est pour rien dans 
cette affaire et que ce qu'ont déclaré ses codétenus est 
de la pure fantaisie. 

Allard est condamné à cinq annéct d'emprisonnement 
et encourt en outre la peine de la relégation. Quant à 
son complice Devos qui est jugé par défaut, cueille une 
peine de dix-huit mois de prison avec cinq ans d'inter
diction de séjour.: 

DÉVALisKLH DE BASSE coi R. — M. Fortuné Mabieu qui 
est employé à la gare de la Martiuoire à Wattrelos. a vu 
disparaître de sa cage à Upins plusieurs de ses quadru
pèdes. Il parait ressi-rtir des déliais que le coupable csl 
un certain llaus Albert qui est condamné de ce clief à 
nue peine de huit mois de prison 

OLYRIÉHE l a n a a H — Lue ouvrière de la maison 
P-ayarl Parent, à Koubaix. Harbe llolvoet, H ans, avait 
été accusée par ses propres enfants de détourner des bo 
bines de laines de l'atelier OÉ elle élai. occupée : une 
perquisition fut opérée chez Harbe llolvoet et amena la 
découverte d'une certaine, quantité de nurcliaiiilisi s. 

Maigre cela.l'mculpée preteudit qu'elle était victime de 
basse vengeance de la part de ses enfants, lesquels au 
raient été les auteurs des vols et auraient caché chez elle 
le produit du détournement, alors qu'ils habitaient en
core eu commun. Le Tribunal n'admet pas ce sysluuie et 
condamne Barbe llolvoet à la peine d'un mois. 

LUE SOMME OE MMIT-DELX FRANCS a été dérobée vers 
le milieu de décembre à KIHUIIS, piqueur agricole à Lys 
lez-Launoy lequel a porte plainte contre un do ses ou
vriers, Jean Dekuyper disparu depuis ce moment. De-
kuyperes l coudamne par défaut à trois mois et un jour 
de prison. 

UNE PAIRE DE PANTALONS ac te aussi soustraite à Célins 
Chaulraiu, à Willem-, le lu décembre: uu journalier du 
nom de Joseph iieiporte, demeurant à Hum a été, à cet 
ëpird, l'objet de poursuites. 

INCCLI'K n'oiTRACE A Ï S m u a * , sur la personne d'une 
fillette de i l aus, dont les parents habitent rue Jacquart. 
à Koubaix, Joseph Sottiaux, 2 i tins, tisserand, est con-
dan,ué a uno peine de M mois de prison. 

DKS I><:ROOXERIKS ont été commises au préjudice d'une 
dame Usteyue, a Koubaix, pur un sieur l i ions llourgeois, 
lit ans, demeurant à La .Madeleine. Il se voit iaaiger une 
peine de 3 moi 

prison el (5 fr. d'amende. 
LA LOI DO 2 NOVEMBRE 1892. — Un dateur de Tour

coing est condamné à 3 amendes de S fr., par application 
de l'article 11 de la loi du 1 novembre 1892, sur le tra
vail des enfants.des femmes et des filles mineures dans 
les manufactures. Voici le libellé dn susdit article : 

« Les patrons ou cbefs d'industrie et loueurs de force 
motrice sont tenus de faire afficher dans chaque atelier, 
les dispositions de la présente loi ; les règlements d'ad
ministration publique relatifs a son exécution, et con
cernant plus spécialement leur industrie, ainsi que les 
adresses e! les noms des inspecteurs de la circouscrip-
ttou » 

» Us aflicberonl également les heures auxquelles com
mencera et Unira le travail, ainsi que les heures et la 
durée des repos. Un duplicata de cette aflicbe sera en 
voyé i l'Inspecteur; un aulresera déposé à la Mairie. > 

H y avait une deuxième affaire remise de l'audience 
du janvier el dont nous avons déjà parlé. M. l'Inspecteur 
du travail, a été entendu, et a expliqué que la contra
vention avait été constatée par lui dans les circonstan
ces suivantes : 

11 s'est présenté à l'établissement entre i heures M2 et 
5 heures, c'est-à-dire pendant la demi-heure de repos 
obligatoire. Or, la machine continuait à marcher et, tout 
en ne travaillant pas, les ouvriers étaient restés à l'inté
rieur des ateliers. L'affaire a de nouveau été remise à 
quinzaine. 

L'N PROPRIÉTAIRE RÊCALCITRAST. — Il n'est pas permis 
de faire, sans autorisation, des travaux quelconques in
téressant la voie publique : un propriétaire de la rue des 
Pbalempins s'était vu refuser cette autorisation pour la 
construction d'un aqueduc longeant sa maison. Alors, 
comme au bon vieux temps, il passa outre, et en quel
ques jours, la rigole était faite. Il est condamné à deux 
francs et à la démolition de l'ouvrage sous délai de hui
taine. 

Il a clé appliqué dans cette audience quatre peines 
d'emprisonnement. 

L'audience était terminée à 11 heures l |i! 

' sèment d'une cantine. La dépense sera de 19.199 fr. 66. | non plus que le compte-rendu des rénnions. L'incident I — C ' e s t pour faire le quatorzième. Et puis .n 'oubl ie | — Lundi « janvier se jouer» chez M Emile Dambrin rue 
Le crédit est voté. estc log. pas qu'au dernier Salon 11 a é té médai l l é . On dit IJ» Maobeujie, u n * de'3 mort poVr 50 fr'aurs, paires de plaisir 

, est adopté, m é m e o u e l e C O u v e r n e m e n t lui a ach été s o n tableau . ? » » „ ? " ! ? . , *£".:*LOï _b°uc_he'? de l'Abattoire. On verra en 

t r i b u n a l î l e « I m p i e i i o l i c - d e K o u b a i x . 
Audience du jeudi t i JWSUHer. — L'aadieuce, ouverte 
à 2 heures 20. est presube par H. Petit, ju ïe de pai \ . 
du canton Nord, aux Heu et place de M. lilaaatre, son 
collègue, indisposé. M le Ju^e .le Paix Petit est assisté 
ds MM" Waymel, •jNMar, et L mis Huns, buissier-au-
diencier. 

M. Chape, commissaire do police, occupe lo siège du 
ministère public. 

CHACUN SON TÔLE! — A peine M. le ji i ïe de paix .'i-t-ii 
déclaré l'audience ouverte, qu'un monsieur quelconque 
va s'entretenir avec M. le commlfSf ire île police Charte. 
Ce monsieur, à qui la ministère, publie fait 1111 (este de 
dénégation, insiste avec une certaine persistance. Au 
moment où M. Chape allait prwf son inlei'locnlei'.r de 
lui donner la paix (et C'était justice, c'est le cas de le 
dire.. .) M. le Juge de paix s'interpose : 

— (lue désirez-vous. Monsieur" deinanJe-t-il. 
Le Monsieur. — Je priais M. le commissaire de police 

de faire passer mon affaire en premier lieu... Car j • suis 
l iaaavaasél J'.n cii-s affaires q u i . . . 

M. le Juye. — Kl après.'.. . yni êtes vous. Monsieur, 
pour solliciter une faveur que nous n'acc T.IOIIS a per
sonne, entendez vous». . . Vous avez baie de sortir d'ici 
pour être libre plus trU : cela se voit. Mais la justice.c'est 
la justice. li y a ici des ouvriers qui, | our ne pus perdro 
leur journée, attendent aussi. Ceux là sont plus intéres
sants, et peut-être pourrions-nous, aa eus M nécessite, 
avoir égard à leur situatiou '.... Veuillez vous retirer, 
Monsieur, vous serez appelé a votre tour! 

Le Monsieur. - C'est que j e . . . — M. le Juge itrès 
courtoisi : Allez vous asseoir ! . . . 

Le monsieur en question, inculpé d'être resté très tard 
dans un cabaret, pour lèter la Saiule-Catberiiie, est appelé 
vers le milieu de l'audience, et condamne, d'ailleurs. 
Nous reviendrons sur cette affaire. 

— UNE FAMEUSE DOI-CHE ! — l'ne femme, inculpée 
d'avoir jeté par ia tabatière de sou grenier, le contenu 
d 'un . . . vase, nie le fait. Et, cependant, trois hommes, 
suffisamment arrosés des pieds à la tête, viennent dé
poser. 

La prévenue persiste dans ses dénégations, et prétend 
que les eaux de la noebère, mélangées à la suie s'échap-
pant des cheminées d'usine, sont les seules coupables. 

M, le Juge de faix rappelle uu témoin. — Voyons?. . . 
Vous avez reçu la douche, n'est-ce pas f... — Le témoin. 
— Oh ! oui ! - 31. le Juge. — Et qu'est-ce que c'était?... 
— Le témoin. — Quelque chose d e . . . Enfin, c'était loin 
de sentir bon ! . . . (Rires dans l'auditoire.) — if* Buns. — 
S i l e n c e ! . . . M. le Juge, — (Ju'était-ce' . . . — Le témoin. 
— Je ne sais p a s . . . Toujours est-il que, lorsque nous 
nons sommes présentés dans le cabinet de M. le com
missaire, M. le commissaire nous a priés de sortir, tel
lement nous sentions mauvais I . . . 

La culpabilité de la prévenue est tellement évidente, 
que M. le juge de paix n'hésite pas à la condamner — car 
elle a menti — à trois fraucs d'amende. La durée de la 
coi'trainte par corps est fixée à cinq jours 

I N BRITAL. — « Il faut respecter, dans la mesure du 
possible, les meilleurs auxiliaires de la nature humaine, 
qu'on appelle les àues et les chevaux t » Telle a été la 
leçon donnée par M. le juge de paix à un jeune homme 
inculpe d'avoir frappe sou cheval à coups de manche de 
fouet. 

L'inculpé : — ^h'n'est nin vrai I... 
M. le juge.— L'agent verbalisateiir est-il l à ? . . . 
l'ne voix. — Présent, Monsieur le président ! 
La main de l'agent se lève, et il jure de parler sans 

haine et sans crainte, et de dire toute la vérité. 
— La veriU, la voilà, dit-il : L'inculpé frappait son 

cheval à coup de manche de fouet ; je lui ai dressé pro
cès-verbal, et, pour se venger, il a lapé encore plus fort 
sur la pauvre b ê l e . . . 

M. le Juge. — O h ! m a i s . . . C'est un brutal, que ce 
garçon-là ! 

M. chape demande une application sévère de la 
loi . 

C'est bien ainsi que l'entend M. le Jnge de Paix, qui 
condamne l'inculpé à 5 francs d'amende, en fixant ia 

durée de la contrainte à cinq jours. 
M. le Juge, (au condamné). — H est lâche de frapper 

un animal qui ne peut se défendre. 
ENTRE PATHO.N ET OUVRIER. — Il résulterait des déposi

tions très catégoriques de témoins que M. Iules I I . . . , 
fondeur, aurait frappé et terrassé son ouvrier. M. D. . 
s'est fait représenter par son comptable, qui demande la 
remise de l'affaire à huitaine. 

Nous dirons donc, dans huit jours* qui a eu tort et qui 
a eu raison. 

C'EST ENCORE VOIS «TITUBARDS !l! »—Mais, M'sieu l'juge, 
répond l'un des « titubards » en questions j'ue me se
rais pas soûlé si je n'étais entré dans nue nouvelle pla
c e . . . J'ai payé ma bienvenue, et — M. te Juge... 
Et, comme vous êtes en état de récidive, le Tribunal vous 
coudamne à cinq francs d'amende et à nn jour de 
prison ! 

Les autres, — et ils sont nombreux, — qui ont titubé, 
s'en tirent, — tant leurs aveux sont dépouillés d'artilice, 
— avec un frauc d'amende. 

La Sainte-Catherine. — An début de l'audience, un 
monsieur quelconque avait demandé à « passer le pre
mier ». On sait la riposte que lui a faite M. le Juge de 
Paix. Il est appeléeufin. Mais il u'est pas seul. Un grand 
nombre de femmes, très coquettement vêtues,d'ailleurs, 
lui font escorte. La plus « cossue » est désignée sous le 
nom de « Flore ». 

Jf. le Juge. — Vous êtes cabaretière. Etes-vous mariée? 
— La prévenue. — Nou ! . . . — Deux ou trois agents. — 
Si ! elle est mariée... ! — La prévenue.— C'est vrai t . . 
(Souriant. . .) Mais je vis séparée de mon mari ! . . . 

M. le Juge. - Il fallait le d i r e ! . . . Car enfin, il y a 
ici une question de moralité qui. . . 

La prévenue explique qu'elle fêtait la Sainte-Cathe
r i n e . . . 

SI le Juge. — Mais, vous êtes m a r i é e ! . . . (Rires). — 
La prévenue. — C'était pour ma sœur '.... M. le Juge, 
après avoir établi que le cabaret de « Flore » est resté ou
vert après l'heure reglemeutaire.coulamiie tous ceux qui 
s'y trouvaient, sauf là servante. 

— Les rixes, que l'on juge ensuite, ne présentent pas 
d'intérêt. 

L'audience est levée à i h. M. 

T r i b u n a l d e s i m p l e p o l i c e d e T o u r c o i n g . 
Audience du 23 janvier 1896. — L'audience ouverte i 
9 heures i | 4 est présidée par M. Charlier, Juge de Paix du 
Canton-Nord; ministère public, M. Rouillé, commissaire 
central. 

Le rôle comprend 47 affaires ; 35 nouvelles et 12 an
ciennes, dont 2 avaient déjà été appelés an mois de dé
cembre dernier. 

LA LOI URAMMONT. - Les affaires de brutalités exer
cées sur des animaux domestiques deviennent de plus 
en plus fréquentes; à la précédente audience, uu contre
venant, marchand de légumes à Monvanx, a été con
damné à 2 jours de prison. Aujourd'hui on voit encore 
comparaître uu habitant de la méme commune qui, après 
avoir brisé le manche de sou fouet sur l'un des deux 
chevaux qu'il conduisait, lui appliquait de toutes ses 
forces des coups de pieds. Pris en flagrant délit par le 
garde Pluquet.ilest condamné au maximum de l'amende, 
15 francs. 

L'ne antre affaire dn méme genre est pins grave en
core ; les faits se sont passés dans nn établissement de la 
rue Si-Pierre : le domestique Wostyne J.-B., avait amené 
nn tombereau de charbon; son cheval ayant bougé an 
moment il faisait basculer le chargement, Wostyne, qui 
avait encore à la main la lourde traverse destinée à rete
nir la caisse, en asséna deux coups sur la tête de la 
pauvre bête qui tomba assommée, et resta longtemps 
sans pouvoir se relever. Informé de ce qui s'était passé 
par la rameur publique, le brigadier Lorthiois fit une 
enquête; et en se rendant dans la cour de rétablissement, 

CONSEIL MUNICIPAL De TOURCOING 
Séance extraordinaire du 94 janvier 1894 

Présidence de M. HASSEBROUCQ, maire 
La séance est ouverte à 8 heures 30. 
Sont présents: .MM. Ilasaebroaeq, maire: Diéval, Séné-

lar, .Masure, adjoints: Honoré Uuinortier, Ducoulouibier, 
Honoré Colaoav, Dupont. Augustin Dalle, Despinoy, Cru
s s e , Daterais, Emile Destombes. Théry, Masurel-I.eclercq, 
Deuiouvaux. E>n.l.eina:re, Loridau. Hennit, Leplat. 

A l'ouverture de la séance M. le Maire donne lecture 
d'une lettre par laquelle M. J. Tack s'excuse de ne pou
voir assistera la séance. M. I.ondau est élu secrétaire 
pour la séance. 

M. Drainais, secrétaire générai, lit le procès-verbal de 
la précédente séance ; ce procès-verbal est adopté sans 
observations. 

ENTRETIEN IIKS IHKVINS VICINAUX. — Le conseil ap
prouve les cahiers des chargea et séries de prix pour 
l'entretien, eu I8tfd, '.17 et US, des chemins vicinaux (tie
n s l'.i.ooi fr. par ani el de* chemins et sentiers en de
hors de l'agglomération (2,400 fr. par an). 

I- HAÏS ni: PEIICEPTION IIKS DHOirs D'OCTROI — Le Con
seil ptvnd une délibération d'ordre fixant les frais de 
perception de l'octroi eu 1896. Ces frais s'élèvent à 
101.i-'.', frilics. 

ENTRETIKN DUS CHEMINS NON -CLASSÉS, HORS DE LAOGLO-
MKiiAiiiN. — l i s'agit d e l à réception de ces travaux eu 
IS'J.'i. La dépense s est élevée à S 700 fr. au lieu de 2.400 
pr. vu.- au badgeI. Le Conseil homologue le procès-ver-
aal a» vole l'iusafllsance de crédit. 

ECOLK lu E DI:S P u r s . — .Même formalité est remplie 
pour Lravaax exécaléa a l'école rue des Plats. 

Le Conseil approuve aussi les marches spéciaux qui 
ont été passés pour travaux accessoires pour ventilation, 
chauffage et éclairage. 

CIIKIIITS si•|'I-LÉ.MI-:NTAIIU:S. — L'adminislrarion muni
cipale de Blinde linéiques crédits supplémentaires pour 
lui permettre de régler les comptes de l'exercice 18'J0. 
Parmi ces crédits il faut citer entre autres uu supplé
ment de 7,oOO fr. pour la Condition publique, de 1,700 
fr. pour le service des eaux, de l'.l.iioo pour l'entretien 
des chemins (mais le .service des eaux doit à ce propos 
;îi.000 fr.), de .'l.'iOO fr. pour les pompiers, etc. Ces diffé
rents crédita sont volés. 

(.oMKNitEix. — l'ne action est intentée par M. Charles 
Lepers contre la ville en vue d'obtenir une indemnité à 
la suite d'un accident dont M. Lepers a été victime en 
novembre dernier par la chute d'un mur en démolition 
rue de Tournai. 

L'Administrai»* municipale, s'inspirant des rapports 
que lui ont fait ses ageata, prétend que l'accident a été 
purement fortuit et ne saurait engager la responsabilité 
de la ville, et, qu'eu lous cas, elle a son recours contre 
l'entrepreneur. Elle propose doue de s'opposer à la 
demande et sollicite l'autorisation à effet de défense en 
justice. 

LfeUn OES TRAMWAYS A LA GARE DES FRANCS. — Le Con
seil municipal autorise i'adinioistratiou à faire avec la 
Compagnie une convention en remplacement de celle qui 
avait été conclue en 188» avec M. iiulTelet, au sujet de 
l'entretien des voies et du droit de stationnement (droit 
fixé à 100 francs par voiture, soit 200 francs par au, la 
charie de la Compagnie du département du Nord). 

ECLAIRAGE DU BLANC-SEAU. — Il s'agit du renouvelle
ment du marché, mais le titulaire actuel demande un 
supplément d'indemnité. Renvoi à la commission de la 
voirie. 

V Œ U D'UN MEMBRE DU CONSEIL MUNICIPAL POUR L'ÉREC
TION D'UN GROUPE i LA CROIX ROUGE. — M. Emile Lemaire 
présente le rapport suivant au nom des Commissions 
réunies de l'instruction publique et des travaux. 

« Notre honorable collègue M. Benoit a émis le vreu, dans 
la séance du ;-8 dérembre dernier, qu'un groupe municipal fut 
érigé à la Croix-Rou^e. 

i> L'examen de ce vieu auquel a été rattachée, sur les propo
sitions faites au cours de la séance du 22 janvier suivant par 
MM. Iiroii et Masure-Six, l'étude d'autres projets de travaux à 
exécuter dans le quartier de la Croix-bouge, a été renvoyé 
aux Commissions réunies de l'Instruction publique et des 
Travaux 

•• M. Leroux, arrîiiterte, directeur du Service des Bâtiments 
l'oiiiniiiiiuux. a dresse, à cet effet, des plans et devis pour cha
cun des projets qui ont . té airreés par vo • " 
qu'eu leur nom j ai l'honneur de soumettre 1 
Conseil. 

w Le.-, travaux jiiftês nécessaires sont : I* Approbation d'un 
bâtiment sis rue de la Croix-Rouge, entre cour et jardin, ser
vant actuellement d'habitation aux intitutcurs-adjoiuts de 
l'eroledela Croix-bouge, pour y loger 2 instituteurs-adjoints 

est voté. 
ECOLE MATERNELLE DE LA CROIX ROUGE. — Autre crédit 

de 10,400 fr. pour divers aménagements à l'école mater
nel le de la Croix-Rouge. Même solution que précédem
ment. 

BUREAU D'OCTROI DU BOULEVARD. — Le Conseil adopte 
le projet de construction sur les trottoirs de gauche du 
Boulevard Gambetla d'un pavillon destiné an service de 
l'octroi, dont la dépense sera de 2,220 francs. Les tra
vaux seront confiés aux entrepreneurs des entretiens. 

M. Benoit réclame la mise des travaux en adjudication, 
mais il est passé outre et les conclusions d e l à commis
sion sont adoptées. 

EGLISE DU SACRÉ COEUR. — Sur les conclusions de ia 
commission des travaux, rapporteur M. Honoré-Dumor-
tier. le Conseil approuve la demande de M. l'abbé Ducou
louibier, relative à la construction des fondations du clo-
cler et de deux chapelles latérales à l'église du Sacré-
Co'ur. 

MONUMENTS PASTEUR. — Les diverses demandes de 
souscriptions pour des monuments à ériger à Pasteur ont 
été examinées par la Commission des finances. Son rap
porteur, Emile Destombes, propose de souscrire une 
somme de 200 fr. à envoyer à la ville de Lille. 

M. Dupont trouve que la somme de 200 francs est 
insuflisante; il estime que, quand il s'agit de rendre 
hommage à uu bienfaiteur de l'humanité, une somme 
de oOO fr. ne serait pas excessive. 

M. Emile Destombes répond que ce qu'a voulu surtout 
la commission des finances, c'est précisément de rendre 
hommage à Pastenr.sanss'arrêter à la question de chiffre, 
n'ayant aucnn point de comparaison. 

M. Dupont demande l'ajournement. 
L'ajournement est prononcé. 
BOURSES COMMUNALES. — Sur l'avis favorable de la 

commission des finances, rapporteur M. Emile Destom
bes, le Conseil accorde une 1|2 bourse au jeune Emile 
Depoorter. âgé de 8 ans 1|2, pour l'établissement des 
sourds-muets de llonchin. 

PONT A BASCULE SUR LES OUAIS A CANAL. — Le Conseil 
vote nn crédit de 3»U0 fr. pour couvrir la dépense d'un 
poni à bascule sur les quais du canal,près du Lycée (rap
porteur M. Deuiouvaux). Ces travaux seraient mis en ad
judication et le trailé pour la fourniture de la bascule 
est réservé. 

I N TRAITÉ AVEC, UN- AFFICHEUR PUBLIC. — Le conseil, 
adoptant les conclusions d'un rapport de M. Raymond 
Théry, rejette la demande faite par M. Cosbe,administra-
leur de la société d'affichage {'Express,, d'obtenir la mise 
en adjudication de l'affichage public dans la ville de 
Tourcoing, et maintient le traité passe avec M. Perin. 

L'ordre du jour étant épuisé la séance est levée. 

Le compte de la bienfaisance, pour 1886, 
et la séance est levée à 7 h. 20. ( S i n o u g - , u i d o n n o n s à ^ ^ u n o u g o f f r i r a p e u t ^ t r e 

Moaaeron. — L» crime de la rue des Moalins. — On se de faire notre portrait p o u r r i e n . Je lui demandera i 
rfi ,^,rr1f .AUxD o n " i e r d , e f'brlflne, Omer Jooyeneï , a de m e rep résen ter s u r l e perron de notre villa 
ÏÏXlXSl^iTiiïà™» d l c l ' b r ^ d W ~ » ^ ***** Kik i sur m e s , e „ „ „ v - « - . , 

KT*T-«:lVII. ._ BdDBAli— DeelmattonUe nauianêêsàu 
itftiedi ïl ianvter. — Suzanne Butteneers, Hôtel-Dieu. — 

•inné Uehet. rue Ncuronicn, 6 — Marguerite Drumez. rue 
le Croix, \. — Gustave Uoutekint. rue Clioiseul, 50. — Antoine 

— Florent Noyelle, rue du Pa 

de lu 

lissier. I. — 

:;j'^ci,è; -

Tilleul, >w. 

Délai I 
(iermaiue Verburgh, rue du Marquisat, 

- Marie Oublie, rue du Pile, cour Duhamel.*. 
tic Montesquieu, 45. — Henri Kremaux, rue 

I> llalluin, 9. — Joseph Esurit, rue du Fonte-
Albert Kuuinianoir. rue de la Tuilerie. 22. — \><iu-

line >;indeiiiuorte!e, rue Darbo. cour Tibergien. 18. — Elodie 
\ede. rue Saint-André. 6 bis. — Louise Martinaèhe, Hôtel-
— Ih-clarat ons de d>'ces. — Amélie Tl.iry. j i ans, rue du 

Victorine lien-, 23 ans. HoteMheu. — Joséphine 
Uou-ré, SI ans, rue Turpol, ',8. — Artl/jr Verhelst, 32 ans, rue 
du Moulin, itk». — Kenaux, prér-entésans vie, place du Trichou. 
— Charlotte Rente r, 38 ans, Hôtel-Dieu. — Charles Devos, 55 
ans, nie de Denain, cour Mulleuaere.— Louise Dehaynin. Î4 
ans. llôlel-Dieu. 

TOURCOIMG. — Déclarations de naissances du vendredi si 
janvier. — Louis Beltens, rue des Villas. — Louis Welcomme, 
rue de la Blanche-Porte. — Margir rite Beclaert, à la Materni
té. — Emile Burgraene, rue de (Jand. — Berthe Guiot, rue des 
Carlicrs. — Berthe Vincent, rue de Km de la liuerre. — Made
leine Simon, me de Gaod. — Germaine Booue, rue Duriez. — 
Joseph Cailler, rue Béranper. — Mariage. — Fernand Dewu-
vrin. îî ans, fabricant et Marguerite Deïetombe, it ans, sans 
profession. — Déclarations de décès. — Marceau Debay. 3 ans, 
4 mois, rue des Champs. — Pierre Desnoulet, 63 ans, 4 mois, 
bobinent-, rue Etienne Motte — Colette Lesafïïe, 78 ans imois . 
sans profession. Petites Su-urs, rue de Lille. — Zoé Cau, 30 
ans 4 mois, domestique de bureau, rue du Flocon, 65. — Marie 
Detfco, M ans i mois, ménagère, rue St-Joseph. 

3 V O R D 

nier, sur Mme veuve Penez, marchande de liqueurs, à 
Mouscron. 

Le meurtrier a été extrait vendredi matin de la prison 
de Courtrai pour être conduit au cabinet de M. de Haene 
juge d'instruction. 

Il a déclaré avoir voulu tuer la veuve Penez, dans 
l'intention de voler. Jouvenez a été ensuite confronté 
avec sa victime. C'est la tôte basse, tournant sa cas
quette entre ses doigts qu'il a répondu aux questions 
qui lui ont été posées par le magistrat. « Que vousavais -
je lait, pour vouloir m'assassuier f lui a demandé Mme 
Penez. « Rien, rien, madame », a répondu l'assassin. 

L'interrogatoire terminé, Jouvenez a signé sa déclara
tion eu tremblant et a été ensuite réintégré à la pri
son. 

Le parquet, représenté par MM. Huyttens de Terbecq, 
procureur du Roi, De Haene, juge d'instruction, et Bout
ions, grefner, accompagné d'un architecte de Courtrai,est 
descendu à Mouscron l'après-midi, à 1 heure 40. Les ma 
gistrats se sont rendus au domicile de Mme veuve Penez, 
où l'architecte a relevé le plan des lieux du crime. Le 
Parquet est retourne à Courtrai par le train de 3 heu
res 04. 

Menln. — Arrestation de deux grévistes.— M. le coin 
missaire de pDliee a fait procéder vendredi dans la mati
née, à l'arrestation de Jean-Baptiste Vandelieede, demeu
rant i Menln. et de Henri Beekinan, demeurant à Hallnin 
tous deux tisserands qui faisaient une quête au profit 
des grévistes, sans en avoir obtenu l'autorisation. 

C'est sous l'inculpation de mendicité en réunion qu'ils 
seront poursuivis, et la peine à appliquer est de 8 jours 
à un mois de prison. 

Tournai — Le mouvement de l'Etat-Civil et de la po
pulation pendant l'année 1895. — Au 31 décembre 18yb. 
la population (de droit; de la ville et des faubourgs élan 
de 35,761 habitants, dont 17,600 du sexe masculin et 
18,161 du sexe féminin. A la même époque de 1894, la 
population était de 33.254 habitants. 

Le nombre des personnes qui se sont fait inscrire à 
Tournai dans le courant de l'année 1393 a été de 1,738, 
savoir : 835 du sexe masculin et 913 du sexe féminin. 

Le nombre des personnes qui ont quitté la ville a été 
de 1.397, savoir : 687 du sexe masculin et 710 du sexe 
(éiniuin. 

.Va'Miniers. — Le nombre des naissances s'est élevé & 
802, savoir : Légitimes : sexe masculin, 374 ; sexe fémi
nin, 340. Total 714. — Illégitimes : sexe masculin, 53 ; 
sexe féminin, 35. Total 88. — Total général, 802. 

Mariages. — Il y a eu 228 mariages, savoir : Entre 
garçons et lilles, 195; entre garçons et veuves, 10; entre 
veu'fs et lilles, 15; entre veufs e't veuves, 8; total 228. 

Divorces. — 7 divorces ont été prononcés en 1895, soit 
4 de plus qu'en 1894. 

Décès. — Le nombre des décès s'est élevé à 740, dont 
436 du sexe masculin et 304 du sexe féminin. 

Comparé à celui de 1894, ce chiffre donne une augmen
tation de 69 décès. Dans le nombre des décès sont com
pris 129 étrangers à la vil le, dont 76 décédés à l'Asile 
des aliénés. Ku vertu de l'article 80 du code civil , 29 
décès survenus à l'étranger, de personnes domiciliées à 
Tournai, ont été transcrits dans les registres do l'état-
ci vi l . 

>• 3 Construction d'une cantine scolai 
banal a la suite du jardin du directeu 
et attenant au préau couvert. 

>' L'exécution de ces projets donnera lieu aux travaux et 
dépenses ci-après : 

1° Habitation rie deux adjoints mariés. — Pour l'installation 
de ces habitations, nous conservons seulement le gros œuvre 
du bâtiment bitué entre cour et jardin. Les chambres existan
tes, destinées à des célibataires et dont i exiguïté et les dispo
sitions ne répondent pas au nouveau programme, devront être 
démolies. 

>» lue nouvelle distribution sera donc faite pour deux loge
ments d'adjoints mariés, avec entrée, escalier particulier et 
une petite cave pour chacun d'eux. Le bâtiment sera, par suite, 
divisé en deux parties égales et chaque adjoint occupera mi-
partie du rez-de-chaussie et mi-partie de l'étajîe, avec grenier 
audessus. Ile petits water-closets et débarras, pour chaque mé
nage, seront établis dans la cour en avant du jardin. 

• i* Poste de police. — Le bâtiment a construire sera, comme 
je viens de le dire, en façade sur la rue de la Croix-Rouge, a 
l'emplacement d'un petit bâtiment servant actuellement de 
logement à un instituteur adjoint. 

» A cet elTet ce bâtiment devra disparaître. La démolition et 
la vente des matériaux à en proveuir loi aient l'objet d'une 
adjudication restreinte. La valeur des matériaux à réemployer 
par la ville ne couvrirait qu'à peine les frais de démolition,et, 
de plus, il nous resterait des matériaux sans emploi qu'il nou* 
faudrait déposer en magasin. 

» Les dépenses prévues au devis, compris un dixième pour 
imprévus, s'elèveut : Pour l'appropriation du bâtiment destine 
a 1 habitition de deux instituteurs-adjoints, a » ,2 i8 fr. 79 c ; 
pour la construction d'un poste de police, à 5.136 fr. It e u t . : 
eusemble 10.363 fr. 51, dont les 4|5, soit 1:1.092 fr. 41, seraient â 
porter au budget supplémentaire de l'exercice couraut, le der
nier cinquième serait reporte sur l'exercice 1897. 

» 3- C'otulrurlion d'une cantine scolaire à l'école de garçons 
delà Croix-Rouge. — La cantine actuelle, insuflisante pour tes 
besoins du service, est installée dans un bâtiment complète 
meut délabré, attenant â l'école de gan;ons. L'état de vétusté 
de cette coustruepon ne permet pas d'y conserver la can
tine 

» Vos commissions de l'Instruction publique et des Travaux 
proposent la construction d'un petit bâtiment spécial à la suite 
du jardin du directeur de l'école primaire, attenant au préau 
couvert de l'école el à l'emplacement d'un potager, lequel 
serait supprimé. 

» L'espace restantentre le bâtiment de la cantine projetée et 
le fond du terrain servira â l'agrandissement de la cour de ré
création des enfants. 

» La dépense résultant de ce projet s'élèvera, d'après le de
vis, en comprenant un I|IUe pour imprévus, à la somme de 
8,Ux fr. 62, dont »|5 seront à porter au budget supplémentaire 
de 1896 et le dernier cinquième à celui de 1897 ». 

M. Demouveaux demande le renvoi du projet à la com
mission : il critique l'emplacement de la cantine scolaire 
i l'école des garçons : il désirerait l'installer a l'ancien 
poste de police. 

M. Masure ditque ce troisième projet peut être disjoint 
suivant le désir exprimé par M. Demouveaux. 

M. Benoit affirme que la Commission des travaux a 
visité remplacement indiqué par M. Deuiouvaux et 
qu'elle n'a pas ern devoir s'y arrêter. 

M. Dupont parle dans le même sens : il ajoute qu'on 
ne peut pas se servir de cet ancien poste de police qui 
est Beaucoup trop étroit. 

M. Demouvaux retirant sa demande, les conclusions 
du rapport sont adoptées. 

ECOLE MATERNELLE DE LA PLACE SAINT-JACQUES. — Sui
vant nn rapport des commissions des travaux et de 
l'instruction publique, présenté par M. Honoré Colson, le 
Conseil municipal décide la construction rue du Collège 
d'une maison pour la directrice de l'école maternelle de 
la place Saint-Jacques. La dépense est de 20,042 francs. 

ECOLE DES FILLES DU BLANC-SEAU. — Le Conseil vote de 
nouvsan des crédits afférents i des constructions et amé
nagements divers pour cantines, logements, préau, etc. , 
a l'école des lilles du Blanc-Seau. 

< Par suite de la laïcisation, dit le rapnotteur H. Cru-
que, il s'ensuit que les logements qui n'étaient pas appro
priés pour recevoir des laïques ne répondent plus aux 
besoins du service de cette é c o l e . . . » 

Ces constructions nécessiteront une dépense de 31,233 
fr. 24. — Le conseil approuve. 

ECOLE DES GARÇONS DE LA RUE NEUVE. — M. Delecroix 
présente un rapport de la commission des travaux rela
tif à la construction d'une habitation pour le directeur 
et un adjoint de l'école de la rue Neuve et pour l'établis-

N o m l n a t l o n e c c l é s i a s t i q u e . — H. Laneiaux, procuré 
e Lez Fontaine, est nomme curé de la même paroisse. 

U n a c c i d e n t morte l à C a m b r a i . — Hier soir, vers 
sept heures, à la gare du Nord, au moment où le train 
4,700 exécutait des manœuvras, le sieur (Jraltepancbe. 
receveur, poussait un wagon sur une voie parallèle. Sur 
la plaque tournante, Grattepaucbe fut atteint par le 
train ; sa mort a été instantanée. 

D u n k e r q u e - A 16 ans I — Une jeune fille de seize 
ans, Marie Bourgeois, habitant rue des Passerelles, a 
tenté de se suicider, vendredi foir, eu se jetant dans le 
canal, parce qu'elle avait été grondée par ses parents 
Retirée lia l'eau, par des bateliers, elle a déclaré qu'elle 
recommencerait sa tentative. 

— Suicide d'un jeune homme de vingt IIKS à Dunkerque. 
— Jeudi, après-midi, un jeune homme de 20 ans nommé 
Edouard Dulresue. au service de M. Desprelz, patron de 
la bélandre « L» Providence » rentrait de Saint'Amand-
les-Eiaux. où il avait été tirer au sort. Le conscrit était 
dans uu état complet d'ivresse; sur le conseil de M. Des
prelz, il alla se coucher. 

Vendredi malin, M. Desprelz pénétra dans lacbambre 
de son domestique, le malheureux gisait dans une mare 
de sang; à l'aide d'un rasoir, il s'était ouvert la gorge, 
et tranché le larynx. Il portait à la gorge, une affreuse 
blessure béante et la tête était presque détachée du 
tronc. Dufresne ne dut survivre que quelques minutes à 
son horrible blessure. 

On ignore les motifs qui ont déterminé ce désespéré à 
en finir avec la vie. 

GRAND-THEATRE-HIPPODROME 
Dur. 7 b. 1|2 Jeudi 30 jai.vier 1896 Rid. 8 h. 

L E V O Y A G E K \ C H I N E 
Opéra-comique en 3 actes. — Musique de Bazin. 

I e s P o l i c h i n e l l e s , Ballet-comique, danse par M"*> 
Linda Pastore et Paris et les dames du ballet. 

prix des places ordinaire. Bureau de location pour 
toutes les places chez M. Jubé, rue de laGare. Téléphone. 

:oE.i_.C3ric?TT:E; 
L'état de l a R e i n e d e s B e l g e s . — L'état de santé 

de la reine des Belges, qui inspirait jeudi soir et vendredi 
malin de sérieuse» inquiétudes, s'est amélioré dans la 
journée de vendredi. 

La souveraine est cependant encore dans un grand état 
de faiblesse. 

U n e source de p é t r o l e à Boom. — Anvers, 23 jan
vier. — Depuis quelques jours, il n'est bruit, a Boom, 
que d'une décou-erte des plus curieuses faite sur la 
propriété de M. Holsters, rue de la Chapelle. Le puits, qui 
avait toujours donné de l'eau parfaitement claire, est 
plein, depuis peu, d'une couche épaisse d'un liquide qui 
ressemble à du pétrole et qui, d'ailleurs, brûle parfaite 
ment dans une lampe.Tous les jours on e n l è \ e la couche 
pour la faire servir d'huile à briller, mais, le lendemain, 
ii y en a une nouvelle. 

Thu ln . — Un incendie. — Le feu vient de détruire 
une métairie importante à Thuin. — Dégâts 20,000 fr. 

Mouscron . — RÉUNION DU CONSEIL COMMUNAL. — Le 
Conseil communal de Mouscron, — renouvelé — s'est 
réuni, vendredi, à 5 heures du soir, sous la présidence 
de M. Mulliez, bourgmestre. 

Etaient présents : MM. Marhem et Busscbaert, échevins, 
Coppenolle, A. Parmentler, Debue, Descbutter, Vaulan-
genove, Crombeke, H. Bonté, Labarre, Den Reep, et Hol-
ebeke, conseillers. 

Le secrétaire communal, M. Coulon, donne lecture du 
procès-verbal de la dernière séance, qui est adopté. 

On passe ensuite à la discussion de l'ordre du jour.Les 
concessions de sépultures sont accordées, après un court 
débat. 

La nomination et le serment du bourgmestre. — M. le 
Président annonce sa nomination, en qualité de bourg 
nestre et déclare qu'il a prêté serment en présence de M. 
e Gouverneur de la province. 

M. Vanlangenove dit alors que la prestation de serment 
lu bourgmestre est postérieure à celle des échevins. A 
Kspierres, dit-il, l'annulation de l'échevinat a été pronon
cée, précisément parce que le bourgmestre de cette com-
n u n e a prêté serment avant de recevoir celui des éche

vins. 
M. le Président fait remarquer à M. Vanlangenove 

in'il est dans l'erreur ; — Mon successeur est moi-mê-
ne, dit-il. . — C'est possible, répond M. Vanlangenove, 
nais la situation était la même à Espierres, et l'élection 
iu collège écbevinal n'en a pas moins été annnlée ! 

M. le président. — Adressez-vous an gouverneur, si 
vous avez à faire une réclamation 1 - M. Vandangenove 
- Il sera bon d'y songer I . . . — L'incident est c los . 

Les droits de place, l'enlèvement des boues et immon
dices soulèvent une courte discussion; mais les procès-
verbaux de l'administration communale sont adoptés 
par le Conseil, qui approuve également ceux concernant 
l'éclairage des hameaux et sections. Le Conseil approuve 
ensuite les dépensens des Hospices et du Bureau de 
bienfaisance. 

Après une observation de M. Vanlangenove au snjet de 
la surveillance à exercer snr les chiens non déclarés, le 
Conseil, sur la proposition de M. le Bourgmestre, ap
prouve : 1- la construction de cellules i l'Hôtel-de-Ville; 
une demande de subvention pour l'entretien dn cime
tière, et accepte le legs de M. Célestin Caullier, qui offre 
A la commune de Mouscron vingt obligations de 500 
francs et nne ferme d'une contenance de 1 hectares 75 
ares, située au c Petit Cornil ». Le frère et la sœur du 
donateur se réserveront l'usufruit de cette propriété. 

La démission du commssaire adjoint.— M. le Bourg
mestre annonce que M. Herman, commissaire-adjoint de 
police, a donné sa démission. Il propose de nommer 
deux agents pour le remplacer. 

Après une longue discussion, la proposition de II le 
Bourgmestre est adoptée. 

A propos des budgets scolaires-, M. Vanlangenove dé
clare qu'il tient & obtenir des renseignements snr les 
noms et nationalité des Frères Haristes. M.Vanlangenove 
affirme que ces instituteurs sont des corrupteurs de la 
jeunesse Ht 

Des protestations s'élèvent de toutes parts. Quand le 
silence se rétablit enfin, M. Vanlangenove se plaint du 
peu de publicité que l'on donne, en ce qui concerne les 
séances du conseil communal de Mouscron. 

M. le Bourgmestre répond que le Journal de Roubaix 
ne manque jamais de publier l'ordre du jour des séances, 

ŒLMIE DE L4 BOUCHEE DE PAIN 
E T DU R E F U G E DE N U I T (fondée en 1890) 

Le but de l'Œuvre étant de venir en aide aux Vieillards, 
aux Invalides du travail, Convalescents, Affligés. Femmes, 
Enfants et aux ouvriers momentanément sans travail, 
l'entrée sera rigoureusement refusée aux individus qui. 
ne travaillant jamais, ne vivent que de fraude, mendicité, 
et vagabondage. 

SOUSCRIPTION PUBLIQUE 
A u p r o f i t d e l ' Œ u v r e p o u r l ' h i v e r 1 8 9 5 - 9 6 

A chaque souscripteur de u n f r a n c il sera remis un 
reçu portant un numéro d'ordre qui participera au tirage 
des PRIMES EXCETIONNELLES offertes en remerciement aux 
généreux souscripteurs. 

Première prime : M a g n i f i q u e M a i s o n a v e c J a r d i u 
(Villa Isabelle), construite sur un terrain donne gracieu 
sèment par M" V* DESCAT, et située rue de Lannoy, sui 
le passage des tramways. Valeur réelle de plus de 10.000 
francs. L'heureux gagnant deviendra immédiatement 
propriétaire de cet immeuble sans bourse délier, le 
Comité se chargeant de tous les frais quels qu'ils soient. 

Deuxième prime : L'ne Obligation Foncière 3o]o 1879. 
remboursa le à 300 francs, et donnant droit à 6 tirages 
par an, comprenant ensemble : 12 lots de 100,000 francs, 
6 lots de 2S,000 fr., 12 lots de 10,000 fr., 30 lots de 3,000 
francs, bOO lots de 1,000 fr. 

Troisième prime : L'ne obligation de la Ville de Paris 
1865, remboursable à 500 fraucs. et donnant droit à 6 
tirages par an. comprenant ensemble ; i lots de 150,000 
francs, 4 lots de 50,000 fr.. 16 lots de 10,000 fr., 20 lots 
de S OOO fr., 40 lots de 2.000 f r. 

Quatrième prime : Une Obligation Communale 3 ojo 
1891, remboursable à 400 francs, et donnaut droit à 6 
tirages par an, comprenant ensemble : 6 lots de 100,000 
francs. 6 lots de 10,000 fr., 6 lots de 5,000 fr., 120 lots de 
1,000 francs. 

Cinquième prime : Une Obligation de la Ville de Paris 
1871, remboursable à 400 francs, et donnant droit à 4 
tirages par an, comprenant ensemble ; 4 lots de 100,000 
francs, 8 lots de 50,000 fr., 40 lots de 10,000 fr., 300 lots 
de 1,000 francs. 

Sixième prime : Une Obligation de la Ville de Bruxelles, 
remboursable à 110 francs, et donnant droit à 6 tirages 
par an, comprenant ensemble : 1 lot de 150,000 fr., 1 lot 
de 100,000 fr., 2 lots de 40,000 fr., 2 lots de 25,000 fr., 2 
lots de 2.500 fr., 6 lots de 1,000 fr.. 10 lots de 500 lr., 4 
lots de 250 fr.. 120 lots de 150 francs. 

Septième prime : L'n Bon du Congo, donnant droit à 6 
tirages par an, comprenant ensemble : 1 lot de 200,000 
francs, 5 lots de 150,000 fr.. 7 lots de 2,300 fr., 17 lots de 
500 fr , 120 lots de 250 francs. 

Huitième prime ; L'n Bon a Lot du Crédit Foncier, 
remboursable à 200 francs, et donnaut droit à 2 tirages 
par an, comprenant ensemble : 2 lots de 100,000 fr., 2 
lots de 5,000 f i . , 20 lots de 1.000 fr., 420 lois de 200 fr. 

Neuvième prime : L'ne Obligation de la Ville de Lille 
1860, donnant droit à 2 tirages par an, comprenant en
semble : 2 lots de 25.000 fr., 2 lots de 10,000 fr., 14 lots 
de 1,000 fr., 20 lots de 500 fr., 30 lots de 400 fr., 40 lots 
de 200 francs. 

Dixième prime : Une Obligation de RoubaixTourcoina, 
donnant droit à I tirage par an, comprenant : 1 lot de 
5.000 fr., 2 lois de 1,000 fr., 50 lots de 100 fr., 760 lots de 
80 francs. 

Onzième prime : Un livret de Caisse d'Epargne de 
100 francs. 

Douzième prime : Un livret de Caisse d'Epargne de 
50 francs. 

Le tirage des primes sera fixé ultérieurement. Pour 
les souscriptions, s'adresser chez MM. JUBÉ et JÉNICOT, 
rue de la Gare; chez les prnicipaux débitants de tabac; 
aux Membres du Comité. — Avis TRÈS IMPORTANT ; Exiger 
pour chaque souscription de UN FRANC un reçu an nom 
du souscripteur. Ce reçu doit porter un numéro d'ordre 
qui aura droit au tirage des superbes primes. 

VARIÉTÉ DE PIQUE-ASSIETTLS 

Madame. — N e crois - tu pas , m o n a m i , qu'il serai t 
t e m p s d'y penser i 

Monsieur . — P e n s e r à quoi : 
— A u dîner que n o u s d e v o n s donner ce t h i v e r . 

Voi là bientôt trois a n s q u e n o u s a c c e p t o n s toutes l e s 
invitat ions , et n o u s ne r e n d o n s j a m a i s r i e n . 

— Peuh ! si n o s a m i s n o u s inv i t ent , c'est qu' i ls o n t 
d u plaisir à n o u s a v o i r . N o u s n e l e s forçons p a s . 

— Sans doute . Mais tout de m ê m e n o u s f inissons 
par nous faire r e m a r q u e r . Un j o u r o u l 'autre o n n o u s 
accusera de ladrerie . A ins i , n o u s a l lons toutes les 
s e m a i n e s chez l e s F e s s a r d . Peut -ê tre serait- i l bon de 
les recevoir à n o t r e tour , a u m o i n s u n e fo i s . Un 
petit diner s a n s c é r é m o n i e . 

— Oh ! l es Fessard , c e n'est p a s la p e i n e . Ce sont 
d es amis in t imes ; n o u s n 'avons p a s â n o u s g ê n e r 
a v e c e u x . Si n o u s fa i sons de s fra is , q u e c e soit a u x 
m o i n s pour des g e n s u t i l e s . 

— Il y a les Thibaud ? . . . 
— Les T h i b a u d . . . j e n e dis pas . Mais i l s c o n n a i s 

s e n t les Cariés. N o u s n e p o u v o n s pas invi ter les Thi
baud sans inv i ter les Caries , qui a u t r e m e n t f era ient 
u n e t ê t e ! . . 

— Eh bien, a v e c l e s Cariés e t l e s Thibaud n o u s se
r o n s s i x ; on rjourrait ajouter les Lêpine . . 

— Mme Lêpine n o Tiendra pas s i o n n' invite pas le 
colonel . 

— Invi tons le co lone l . Il e s t cél ibataire,U n e c o m p t e 
q u e pour u n . . . 

— Mais il m a n g e c o m m e quatre ! Enfin, v a pour l e 
co lone l . Il y a a u s s i M. e t Mme Saroteau ? 

— Elle s'habille s i m a l ! U n e v r a i e car icature ! 
— Oui, m a i s le mar i e s t d é c o r é . Noua n e p o u v o n s 

p a s n e pas a v o i r à n o t r e table u n c o n v i v e d é c o r é . 
— C'est vra i ; cola fait b i e n . P o u r ia m ê m e ra i son 

j e s u i s d'avis d ' inv i ter M. e t M m e D e ia Tourmol le . 
— A h ! n o n , par e x e m p l e ! Ils sont e n bo i s t o u s l e s 

d e u x , et e l le pr i se s a l e m e n t . 
— Mais i ls so n t nob le s . On l e s a n n o n c e r a à h a u t e 

v o i x quand i l s en treront d a n s l e sa lon : « Le c o m t e 
et la c o m t e s s e de la T o u r m o l l e ! » Vo i s c o m m e ç a 
s o n n e b ien . N o u s a u r o n s aus s i , n'est-ce p a s , l e m é 
n a g e Excudter . Ils conna i s sen t de s j o u r n a l i s t e s ; i l s 
p e u v e n t n o u s a v o i r de s bi l lets de théâ tre . 

— T r è s b ien . Mais réf léchis q u e n o u s voi là tre ize ' 
— Diable ! Il y a d es g e n s s u p e r s t i t i e u x . Si n o u s 

fa i s ions venir , ton c o u s i n l e p e i n t r e ! 
— Lui , u n g a r ç o n s a n s l e s o u ! 

Et m o i . t e n a n t Kik i sur m e s g e n o u x ! S e u l e m e n t , 
s i n o u s d e v o n s é;re quatorze personnes , il va fal loir 
q u e j e m e pi-ocure u n maî tre d'hôtel, c'est e n n u y e u x ! 
S a n s c o m p t e r q u e j 'aurai à m e t t r e des fleurs s u r la 
table . Et e l l e s sont c h è r e s , e n c e m o m e n t , l e s fleurs ! 

— S'il faut de s fleurs e t u n maître d'hôtel, autant 
inv i ter quatre p e r s o n n e s de p lus ; il n'en s e r a n i p lus 
n i m o i n s . T u c o n n a i s le proverbe : quand il y e n a 
pour quatorze il y e n a pour d ix h u i t . . . e t m ê m e 
pour v ingt -deux . 

— Si n o u s s o m m e s dix-huit o n sera jo l iment 
s e r r é s . 

— Qu'est-ce que cela n o u s fait? Nous n e r e c e v o n s 
pas tous c e s gens- là p o u r notre plais ir . L' important, 
c'est q u e n o u s fass ions des po l i t esses . 

— Tu a s ra i son , m o n a m i . Jus tement j ' a v a i s oubl ié 
l e s P i c a r d . . . 

— Les Picard ? Ils ont d e u x filles. Ils sont encom
brants | Us noua prendraient tout de su i te quatre 
p laces . M i e u x v a u t avoir d e u x m é n a g e s . . . l e s R i c h a r -
dère et l e s Michaud, par e x e m p l e . 

— T u oubl ies l e s T e r n a s et l e s Espal ier . 
— Et pu i s l es Chapuzot. Diable! n o u s n'en sor t i rons 

j a m a i s ! 
— U n e idée ' Si, a u l i eu d'un diner , qui n o u s coû

terait t rès ch«r , n o u s d o n n i o n s u n e so irée , u n e petite 
o i rée? Cela n o u s permettra i t d' inviter tout le m o n d e 

en bloc , s a n s faire de j a l o u x . 
— Hé ! Hé ! c'est a s sez prat ique . D'autant m i e u x 

qu'une so irée ce la pose beaucoup . On s'en souv ient , 
o n e n parle l o n g t e m p s après ; o n t r o u v e m o y e n , dans 
u n e conversa t ion que l conque , do g l i s ser la phrase : 
« C'était l 'hiver o ù n o u s a v o n s d o n n é notre s o i 
r é e . . . » 

— N o n s fer ions faire de s cartes d' invitat ion — des 
cartes u n p e u g r a n d e s . On mettrai t d e s s u s : 

Monsieur et Madame Letendu vous prient de 
leur faire l'honneur de venir passer, etc., etc. 

— Et j e tâcherais qu'on e n parlât d a n s les j o u r n a u x 
J'irais v o i r c e reporter... t u s a i s b i e n , ce lu i q u e 
n o u s a v o n s rencontré à C a b o u r g . . . u n g a r ç o n char
m a n t . Je lui ai offert un c i g a r e . . . i l n e n o u s re fusera 
pas u n entrefi let . 

— Madame Bol ivard e n crèvera i t de ia lous ie ! 
El le qui n o u s no ie tous l e s mard i s a v e c s o n thé fa
dasse ! 

— U n e so irée , c'est e n t e n d u . S e u l e m e n t , d i s - m o i , 
m o n a m i e , qu'est-ce qu'on y fera, à cette so irée? 

— Ce qu'on y fera? 
— Oui. N o s i n v i t é s ne p e u v e n t pourtant pas res ter 

là jusqu'à trois h e u r e s d u ma t in a s e tourner les 
p o u c e s . 

— On passera des s i r o p s . . . des g â t e a u x s e c s . 
— Sans doute , mai s c e n'est pas u n e distract ion 

suff isante . 
— On pourrait organ i ser u n petit concer t a v e c des 

m o n o l o g u e s . Madame Michaud c h a n t e r a i t . . . 
— T u sa i s b ien qu'el le ne chante jias : e l l e h u r l e . 
— C'est v r a i , m a i s p e u importe ! ce la o c c u p e tou

j o u r s . Les demoi se l l e s Picard jouera ient un m o r c e a u 
à quatre m a i n s sur m o n piano . P a u v r e p i a n o ! . . . j e le 
p la ins . Ces j e u n e s tilles o n t de s doigts de sapeurs-
p o m p i e r s . E s t - c e q u e ton cous in le pe intre n e sai t 
pas faire que lque chose ? Jouer de s cas tagnet tes 
imi ter de s cr is d ' a n i m a u x . . . danser la g i g u e , que 
sa i s - i e ? On lui confierait la part ie c o m i q u e d u pro
g r a m m e . 

— Je m' informerai . Mais j 'ai b i en peur q u ' a v e c 
tout ce la n o u s n 'arr iv ions pas à grand 'chose . Ce 
qu'i l faudrait , vo i s - tu , c e sera i t e n g a g e r des ar t i s t e s , 
de v ra i s ar t i s tes . 

— De café-concert ? . . . 
— Ou m é m e de théâtre . Que dirais-tu d'un o u d e u x 

c h a n t e u r s de l 'Opéra-Comique, d'un bon d i seur d u 
G y m n a s e o u des Var ié tés >. 

— Ce serait très b i e n . On terminera i t par u n e 
s a y n e t t e à d e u x p e r s o n n a g e s . Et pu i s a p r è s . . . le 
bal . 

— C o m m e n t , tu v e u x d o n n e r u n bal? 
— D a m e ! pour q u e la fête soi t complè te ! 
— Mais notre appartement est trop petit . 
— Oh ! dans u n bal , p lus o n étouffe e t p lus c'es 

r é u s s i . D'ai l leurs , n o u s re t i rer ions que lques g r o s 
m e u b l e s . On met tra i t l es fauteui l s dans la sal le de 
d é b a r r a s . . . a v e c la c o m m o d e et le secréta ire ; o n dé
m é n a g e r a i t le cab inet de to i l e t t e ; on instal lerait l e 
buffet dans la c h a m b r e à c o u c h e r . . . 

— Eh b ien , e t l e lit? 
— On le démontera i t a u besoin ; o n le transporte

rait d a n s l 'appartement d u p r e m i e r é t a g e , qui es t va 
c a n t . N o u s d o n n e r i o n s de p lus un s o u p e r , par pet i tes 
tab les , v e r s quatre h e u r e s du m a t i n . 

— Mais , m a c h è r e a m i e . . . . as-tu réfléchi u n p e u ? 
Sa i s - tu c e q u e n o u s coûtera i t u n e so irée c o m m e 
cel le- là? 

— Je n e sais t rop . 
— Cela n o u s coûtera i t p r è s de d e u x mi l l e f r a n c s . 

Tro i s mi l l e p e u t - ê t r e . . . 
— Tant que ce la? Et m o i qui h ier e n c o r e , s u i s a l l ée 

e n o m n i b u s , par ce t te p lu i e battante , pour écono
m i s e r u n e voi ture? 

— Trois mi l l e f rancs ! C'est ra ide ! P o u r r e c e v o i r 
u n tas de g e n s qui n e n o u s e n sauront a u c u n g r é . . . 

— Qui r iront dans notre d o s . . . 
— Qui v i e n d r o n t là pour s'empiffrer . . 
— P o u r casser m e s cha i se s et tacher m e s tapis ! 
— N o u s s e r i o n s v r a i m e n t b ien bê te s . Dis d o n c . , . 

si n o u s s u p p r i m i o n s le s o u p e r > . . . . 
— Et l e b a l ? . . . 
— Et l e s ar t i s tes ? . . . 
— Et le g r a n d d iner , pendant que n o u s y s o m m e s . 

N o u s p o u v o n s très b ien le r e m e t t r e à l 'année pro
cha ine . T u d iras q u e j 'ai toujours u n e r e c o m m a n d e 
d'éviter tout tracas , tout c a s s e m e n t de t ê t e . 

— Et, a v e c l e s 2 ,000 fr . q u e n o u s n 'aurons pas dé
p e n s é s , j 'achèterai de s Mines d ' o r . . . 

— Moi, u n m a n t e a u de loutre . Ce s e r a a u t r e m e n t 
p lus s a g e . 

La femme de chambre apporte une 
enveloppe sur un plaleau. 

Mons ieur (après avoir lu). — T i e n s c e sont les 
Thibaud qui n o u s i n v i t e n t à diner pour samedi pro
c h a i n . 

Madame . — Quels poseurs que c e s g e n s - l à ! Us ne 
s o n g e n t qu'à é c r a s e r le m o n d e . Je s u i s s û r e qu' i ls 
v o n t , c o m m e l 'année dern ière , fa ire v e n i r l eurs plats 
de chez Pote l et Chabot. 

Mons ieur . — C'est r é p u g n a n t d'ostentation ! Dis-
m o i ! q u e vais-je répondre ? Acceptons -nous? 

Madame. — Certa inement . N o u s a v o n s auss i r e ç u 
l ' invitat ion des Bessard . D é t e l l e sor te q u e la s e m a i n e 
procha ine n o u s d înerons tous les so irs e n v i l l e . 

Mons ieur . — Tant m i e u x . Cela n o u s fera de s éco
n o m i e s . . . A L B E R T L A D V O C A T . 

précise. 
— Dimanche -.16 janvier, aura lien chei M. Alphonse Dar-

dusse, estaminet de la grosse duite, tto rne de Ta Vigne, le 
rendage d une telle partie de coqs contre le Clairon des zoua
ves. Mise au paie a 7 heures. 

— Dimanche, HS janvier, rendage. à l'Enne. contre Dambrin. 
de la rue de Maubeuge. Cette partie se joue tous poulets. Misa 
au parc a 4 h. i \*. 

— Mercredi 49 Janvier, rendage au lion Vivant contre l'Enflé: 
r^JSÏi a u p a r c 2" m l n u t e s apies la partie du Maréchal de 
Coyghem, environ vers 7 heures. 
„„r, . udl 3 0 iaJ'v! er: à ' E l l e , partie morte î de 1 pour 50 fr. 
contre Maquet de Lille. Cette partie se joue plumes pour plu
mes. Mise au parc à 4 h. 1|J. p F 

r v ^ 0 0 ^ 1 " ' r D , m a"che Î5 janvier, chez M. Millescamps, au 
Coq anglais a Mouvaui, attaque d'un 3|5 pour 30 francs, le» 
paires de plais i - a 5 fr. contre la société des Sans-Peur de 
Wattrelos. Mise au parc a i heures. 

HALLUIN — Dimanche 16 janvier, la société des vrais ama
teurs établie chez M. Deliom. café du Commerce, place de 
I église, a I honneur d informer les amateurs quelle jouira 
une belle partie de coqs contre M Louis r.rau. de Tourcoinit 
L on verra battre le terrible rouge de M. Deltour. D'impor
tants pans sont déjà engagés. Mise au parc à t heures 

B I B L I O G R A P H I E 

t)ue\ est 'bomine p o ' r que, l'c:rivain, l ' a r i d e qui ne 
souna .e savo r ce q e l ou d • de lui dans ia presse* 
M* s ie '.eiinis manque Dii r da le :e- i- •b trcbf . 

L e C o u 1er d e l a I* e * « , ,'oiiJé t a II 39 î | 
bon.evard Von msr -e, à Pat s, çzc M. A. G« ,o's, a 
pou' objfcl d3 r t i r et de <• imuinn « U T a u i in!.'-
ressés i£s o\.'i s d j IOUS les i ou tnao \dQ monde sur 
u' mpor.e quel su;t:. — Le Courrai- de ta Presse lit 

3 9 Î H 6.00U jouihiLux par jour. 

L e C o r r e s p o n d a n t . — R e v u e périodique paraissant 
e 10 et le 25<ie c i u e u e m o i s . — 10,janvier 1896. 
. Proudhon e l le Christ ianisme, par M. Arthur Des-

Iardins, de l'Institut ; II. Les surpr i ses du désert . l 'n 
lac à Tombouctou , par M. A. de Lapjiarent -, III. U n e 
découver te l i t téraire. Le P . Joseph écr iva in , i . L'écr* 
va in pol i t ique, par M. Adolphe Lair ; IV. La s i tuat ion 
actue l le des syndicats pt'ofessionnels .par M. Hubert 
Val leroux ; V. bcrupule , it. p j r M*" la baronne C. de 
Baulny , n é e R o u h e r ; VI. La confess ion de Jules Le-
mai tre , par M. Humbert Clérissac, des Frères Prê
c h e u r s ; VII. La g u e r r e s u r m e r . à propos d'un l ivre 
récent , *** ; VIII. La té légcaphie et la té léphonie , tin 
par M. J. de R o c ; IX. Mélanges . Le Congrès des 
re l ig ions à Chicago e n 1893, par M. Bonet-Maury. de 
M. le V t e d e M e a u x ; X . R e v u e des sc i ences , par M . 
Henr i de Parv i l l e ; XI. Chronique po la ique , de M. 
Louis Joubert ; XII. Bul let in bibl iographique. 

P . : x de i 'abonneinent ; Par i s , d e o ^ r > m e n t s et 
é tranger , u n a n , 35 fr . ; s i x m o i s 18 fr . Les a l c n -
n e m e n t s pa: .eut du 1er de chaque mo'.s. Ons 'abon . i e 
A P a r i s . auT b u r e a u x d u Ccrrespc ^Cani, r u e de 
l 'Abbaye. 14. dans l o u s les bureaux de poste et chez 
l o u s l e s l i e . a i r e s des d é p a r t e m e n t s . 

DaDs son n o m o du 1 " janv i er , L a Q u i n z a i n e 
publ ie : Catho' icuos et R o m a i n s , par M. l'abbé D u -
chesne .de l ' insdaut. — l a t inde Ba' .ac et son théâtre, 
d 'Eomond Divè. — Dans Napo!?o.i et le Code c iv i l , 
M . C h a r l e s E a u s s . n a p p i V c ' e c o ' leu . ' m e ^ t l e légis la
teur , tand.s que M. de Crc-ndma s o n , a v e c Un Maiage 
s o u s l e premier Empire , n o u s ."ait ent'-evo'r l e des
pote . Il y a là des lettres de j e u n e m a r i é e d'une fan
taisie bien fénr'nine et d'un dti ousu très cii? m a n t . 
Viennent e n s u i t e ; Les Médec ins d r n o ' s : Norbert 
Lall ié. — La polit ique e x t é r i e u r e de . 'Angle terre • 
P . Kagey — C i n o n i o u e de Qirr. a i n e : Jean de Prc-
m e r y . — C o u ; / . e r de Rome, l u Consis io ire secret 
Cheval ier M a c - S w i n e y . 

L n Eumtr.-o kf i idaMB est e n v o y é à toute personne 
qui e n i a t ia d e a i a n c e . 

^ o o r . ù e m e n t : 1 v n c e : u n a n , 24 ~ •. ; s " m o s, 
14 .' •.; f u s m o i s , 8 . •. — E, •aDi-'r Lji'on l~ • e : 
un : n , 2S ."r. ; » ix r c o s . 16 :.*. ; l.-j s n iô i s , 9 •. — 
A': j i i c e o i e n t » o é c > ! o'i'ii ; n p o t ? . e c e . . è , . Uni-
v e . .é et les in* i t l . , s catno c c e s : 2 o . •. — C ï j t j o n 
ne,i -a s p ? - . è u t d u 1er e.da\o de c u ^ e * rj;o's. Les 
aiic I N U B . ! , i tu i que lès IL; lia s o a i j e t s. so n t 
i e s j _ l i . x .;'-_ c . e u : ' c e J U ' G ; u it,tî.\cM 
de . , - c , - r . Pa . s ; o u ; \ r le D - t e . . ' d e i . m n i-
m e i e o e lûb iûv ie E . p . I o. a La C u a p t . . C ' X o n ^ ^ 
fitc-i lO:-.ie;. Cti s 'abonne e . . . e j i ê . ' . t s a n s i c i s dans 
l e s L u r è s u x d e P ù ^ . e . - r V i x « U I a Hi a i o n : i f r .ôO. 
— P o c r les a n n o n c e s , s a c rosser à ^ A g e n c e Pari 
s i e n n e de Publ ic i té , 7, r u e Joquelet , P a i - s . 41234 

A r g u s d e l a P i c s s e ( f oncé e n l i .79) . — Poi'v ê tre 
s û r de n e pas la isser éch: pper un journal qui l'aurait 
n o m m é , il é ait a b o n n é à l'Argus de la Presse. 
« qui lit, découpe et \ aduit tous les .journaux d u 
m o n d e , leu. - fournit l es e x i r a i i s s u r n ' n i p o t v e quel 

HECTOR MALOT Z . T E , p . 70 et CÎO). 
VAiç/us de la Presse f o u - n i i a u x a n i s t e s , l ittéra

t e u r s , s a v a n i s . h o m m e s pol i t iques , tout c e qui parait 
s u r leu-- c o m p t e d<Mis les j o u r n a u x et re\ des du 
m o n d e ent i er . 

U Aigus de la Presse est l e c o " a b o r a t e r ? indic j e 
de i o u s c e u x qui préparent u n o u v r a g e , é tudient 
u n e q u e s l i o n , s o c c u p e n t d e s i f s i i q u e , e ' C , e tc . 

S'ad"esser a u x bit 'eaux de VAigus, l ô 5 , r u e Mont
martre . P a r i s . — T é l é p h o n e . — L'Argus lit 5 ,000 
j o u r n a u x p?r jour . 38872 

CHRONIQUE SPORTIVE 
ROUBAÏV — La « Pédale Amusante » considérablement em

bellie, commence à faire paraître aujourd'hui une revue cycliste 
comique qui durera — 

CHRONIQUE: COLOMBGPHiLfe. 
ROLBAIX. — M. Edmond Bui exposait, dimanche, mie partie 

de ses pigeons au siège du Pigeon Blanc, chez M. Damez, an
cienne maison Duthoit, rue de J'Epeule 58. Il compte un grand 
nombre de fort beaux sujets parmi lesquels le bleu n 24 a été 
prime à Ajaccio et le n* xi, bleu de la plus pnre eau et de la 
plus jolie race qu'on puisse r>ver. Il peut s'attendre, pour l'an 
<iee prochaine, a de brillants succès, supérieur* à tous ceux 
qu'il a rapportés jusqu'à ce jour. 

— Dimanche prochain, 26 janvier, au dit local, exposition des 
pigeons de MM. Blommaert. dit le (sabotier) et François Del* 
Leure. Les amateurs ue perdront pas leur temps en la visitant 
ainsi que celle de MM. Orgaert et A. Dubem qui se fait chez 
M. Elie Catteau â L'Epeule. 

— La société colombophile l'Aigle, établie chez M. Achille 
Renard, angle des rues du Grand-Chemin et de l'Epeuie, a 
l'honneur d'informer les amateurs qu'elle fera, dimanche 46 
janvier, sa septième exposition. Les exposants seront MM. H. 
Carrette, Deily et Renard. Cette exposition promet d'être très 
brillante. 

— La société les « Amis réunis, » du Fontenoy, informe les 
amateurs qu'elle fera sa ie exposition le dimanche 26 janvier; 
exposants MM. Henri Ledru et Edouard Level. 

— Dimanche prochain expositiou d'honneur chex M- H. Dtial, 
place Saint-Pierre à Croix, pour tous les pigeons primés dans 
les précédentes expositions. Les pigeons disses premiers con
courent ensemble dans leur catégorie 11 est facultatif A l'ama
teur de faire participer un pigeon prime dans une catégoiie 
supérieur à celle où il a été primé, mais non inférieure. Les 
inscriptions ne seront reçues que jusqu'à 10 heures et demie 
très précises, les jurés devaut se rendre à d'autres examens. 

— Dimanche 16 janvier, 4e exposition de pigeons, an siège 
de la société l'Eclair Allé, chez Deuis Desfontaines: les exposants 
sont : MM. J.-B. Savai y, Lonis Lecerf, J.-B. Mercier, Victor Dol-
phens et François Leroy 

— Exposition de pige 
lieu la neuvième exposit 
Duvivier, vice-président de la Fédération roubaisienne, au Pi 

Seon Fidèle, siège de la société, chez M. Jean Dégrevé, angle 
es rues de Rome et de Solfériuo. 
TOGHCOING. —A la dixième exposition des pigeons vovageurs 

qui aura lieu dimanche 26 janvier, cbex M. Pierre Losfeld, ca-
baretier au « Rivage, i près le pont dn Canal ae Blanc-Seau, 
MM. Jules Lesage,Xouis Delourme et Gustave Vandendrisséhe, 
exposeront l'élite de leur pigeonnier. 

COMBATS DE COQS 
ROI-BAIX. — Deoi grandes parties auront lieu le dimanche Ï6 

janvier, chez Uusart, estaminet Calonne : La Ire partie aura 
lieu, & <l heures du matin, on battra 4 paires; le fameux coq 
du Guilleux, cité pour ti fr.; la partie se joue contre le Pout 
Tunel EsUimpui* pour Su fr. — A 4 heures, rendage de la 
partie du « Bon vivant, » cnei Ousart, estaminet Calonue. la 
partie sera des plus intéressantes: beaucoup de pans sont en
gagés de part et d'antre. 

TELEPHONES 
POUR RÉSEAUX 

Installation de réseaux particuliers. — 
Sonneries et Appareils Electriques. — 
Contrôleurs de Rondes. — Porte-Voix. 
Paratonnerres. — Piles. — Fils, etc. 

EXPERT DU GOUVERNEMENT 

F o u r n i s s e u r d e s g r a n d e s a d m i n i s t r a t i o n s 

13, contour Saiit-Martin. 13 j 5îlns, boulevard de ia Liberté 
R O U B A I X I U L X E 

LES MAISONSSONT RELIÉES AU RÉSEAU TÉLÉPHON1QU1S 

i a T S ^ r 2 t i a COQUELUCHE 
le Sirop pectoral de Nafé de D E L A K G R B N I E R sera 
donné a v e c s u c c è s e t sécurité a u x Enfants , car il ne 
cont ient n i o p i u m , ni morph ine , ni codé ine , dont les 
d a n g e r s sont s igna lés par le corps médica l ent ier . Le 
Sirop de Nafé auss i b ien que la Pâte ca lment la t o u x , 
faci l i tent l 'expectorat ion et fortifient la Poi tr ine . Dé
pots dans toutes les Phaf lnac i e s . — P R I X : 2 fr . 41397 

MAISON DU TAPIS 
". r u e d u V i e i l - A b r e u v o i r . R o u b a i x 

1 AMEUBLEMENTS 
2 TENTURES 
I LINOLEUM 
§ CARPETTES 

OBJETS DELA B U E ET DU JAPON pour cadeaux 

LE RÉGULATEUR 
I N C A N D E S C E N T 

I , . T | M I r « » N ç » i » M i v r r » • . a. o . a . 
L u m i è r e B l a n c h e , s u p e r o a . p a r l a C a a 

B O ° o D'ECONOMIE 
Sitei SOCIAL; 41, Ko» *• r*r»ai», faHa, 
SUCCUSStLl : Comptoir Contrai o'Ootlqoo,34.rno 

vmoaso, ot ro» royooon. ao. 
ht noorso i B M L I *t«ULATUIR est rapértenr o 

tout cm qui Mate. So blanchtur et ton e e i a t no 
I CURCtLS ; brillant »0 à 100 lltrei. Peu de chaleur. 
Solidité Exceptionnelle do Maoraen. rroUM bnnti. 

L ' g a S a V Y E W l i i l L ' A D O P T E R 
Avim Important. — Li Compagnie demande 

Ses Attend sérieux connaissant l'IcUuraoe pour 
monopole Ot la tente et de la Pose de son 
jHéçtulettaur I n c a c d u :«•>' - ««reraeca» 
•énouiet sont ezlfee*. E » _ _ 

II tuir t i tu ranU in 11 iBiditi». |«irailwr« 
4IÎ28 

chesne.de

